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Additif

RESULTATS DES REUNIONS INTERESSANT LA CONVENTION DE VIENNE


Rapport du Directeur exécutif
1.
Le présent additif résume les conclusions de la première réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone, qui s'est tenue à Genève du 

13 au 15 mars 1991, les recommandations du Bureau de la Convention de Vienne concernant les résultats de cette première réunion, ainsi que la recommandation du Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal relative à la proposition tendant à amender l'article 9 de la Convention de Vienne.


I.  La première réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone


(Genève, 13-15 mars 1990)

2.
Les participants à la réunion ont défini plusieurs grands objectifs scientifiques de caractère hautement prioritaire, pour orienter les futurs travaux sur la couche d'ozone.  Ces objectifs sont les suivants :


a)
Déterminer les conditions chimiques et météorologiques qui provoquent une perte d'ozone stratosphérique, et établir l'existence (ou la non-existence) d'un seuil critique de chlore atmosphérique pour l'appauvrissement de la couche d'ozone dans l'Arctique;


b)
Améliorer la génération actuelle de modèles de chimie atmosphérique et de transport des substances chimiques;


c)
Améliorer notre connaissance de la basse stratosphère et de ses interactions chimiques et dynamiques avec la haute troposphère;


d)
Définir la climatologie des rayonnements ultraviolets (UV) pour évaluer les effets de l'appauvrissement de la couche d'ozone sur les ressources biologiques et les êtres humains, puis augmenter la fréquence des mesures spectrales du rayonnement ultraviolet et d'autres variables atmosphériques;
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e)
Améliorer notre connaissance des effets des rayonnements UV-B et UV-A sur les systèmes vivants.

3.
Les Directeurs des recherches sur l'ozone ont circonscrit un certain nombre de domaines de recherche et ont proposé un certain nombre d'objectifs ainsi qu'une méthode qui permettrait de les atteindre :


1.
Mesures systématiques;


2.
Ozone polaire;


3.
Durée de vie des halocarbones et produits de la décomposition;


4.
Mouvement des gaz à l'état de trace;


5.
Aérosols et chimie hétérogène;


6.
Elaboration de modèles;


7.
Questions climatiques;


8.
Impacts.


Recommandations générales

4.
La réunion :


a)
S'est félicitée que la coordination entre les activités de recherche et les observations systématiques se soit améliorée et a recommandé que cette coordination soit développée à l'avenir;


b)
 A encouragé les Parties à la Convention à envisager de fournir aux pays en développement une assistance dans le domaine de la formation ainsi qu'une assistance technique;


c)
A recommandé que l'Organisation météorologique mondiale continue de fournir des conseils et des moyens matériels pour l'entretien et le calibrage des stations du Système mondial d'observation de l'ozone (GO3OS);


d)
A recommandé que le secrétariat continue de rassembler des informations, dans le cadre de la Convention, sur les activités nationales de recherche et de diffuser ces informations largement;


e)
A recommandé que l'on s'efforce d'améliorer la gestion des données ainsi que le transfert d'informations sur l'ozone et les gaz précurseurs;


f)
A recommandé que les données sur les émissions de gaz à l'état de trace d'origine anthropogène soient rassemblées et mises à la disposition des chercheurs;


g)
A recommandé que les organismes de financement coordonnent leur action pour assurer le financement systématique de ces projets.

5.
Les Directeurs de recherches sur l'ozone ont examiné les modèles de rapport pour la communication des données, qui ont été établis par le secrétariat comme suite à la décision 2 de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  Les participants à la réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone ont formulé les recommandations suivantes :


a)
Les Parties devraient communiquer leurs données sur la production et la consommation, comme il est stipulé dans le Protocole de Montréal tel qu'amendé à Londres.


b)
Les Parties devraient mettre en place un mécanisme, par exemple un groupe spécial d'experts ou un rapporteur, pour recommander des procédures qui  permettraient d'évaluer les rejets atmosphériques de substances énumérées à l'annexe I.  Il faudrait privilégier des procédures qui n'exigeraient des Parties qu'un minimum de nouvelles données et qui tiendraient compte des inventaires d'émissions compilés dans le cadre des études sur le changement climatique (notamment par le Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique (IPCC) et l'OCDE).


c)
Les HFC devraient être ajoutés à la liste des substances qui figurent à l'annexe I de la Convention de Vienne.


II.  Recommandations du Bureau concernant les résultats de


la première réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone
6.
La première réunion du Bureau de la Convention de Vienne, qui s'est tenue à Genève les 18 et 19 mars 1991, a examiné les recommandations faites par les Directeurs de recherches sur l'ozone et les a approuvées.

7.
Le Bureau a décidé de proposer à la deuxième réunion des Parties à la Conférence : a) de faire effectuer davantage d'observations et de mesures concernant les concentrations d'ozone et l'intensité des rayonnements ultraviolets et b) d'envisager un financement pour créer 12 à 15 stations GO3OS, dont le coût se situerait aux alentours de 5 millions de dollars.

8.
Le Bureau a également suggéré que, dans le prochain projet de 

budget-programme, des fonds soient expressément alloués à des réunions régionales ou mondiales, ou les deux, en vue de recherches et d'observations systématiques et de prévoir de surcroît des fonds pour permettre à des pays en développement de participer à ces réunions.


III.  Recommandations du Groupe spécial d'experts juridiques


sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal
9.
Comme suite à la proposition du Bureau de la Conférence des Parties au Protocole de Montréal et du Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole, le Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, réuni à Genève du 8 au 10 avril 1991, a été prié d'étudier la question de l'amendement à l'article 9 de la Convention de Vienne.

10.
Comme le Groupe d'experts avait déjà un emploi du temps très chargé pour sa réunion de trois jours et comme il n'était saisi d'aucun document sur cette question, il a décidé de surseoir à son examen.  Il s'est déclaré disposé à aborder ce problème lorsqu'il se réunirait de nouveau, si les réunions des Parties à la Convention et au Protocole de Montréal le lui demandaient.  D'autre part, le Groupe spécial d'experts a demandé au Secrétariat d'établir une note indiquant les problèmes qui avaient conduit à l'adoption de la décision II/16 à la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal.
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